
Juillet 2015 

CA P ’  P ASS  

A n n é e s  2 0 1 5  /  2 0 1 6  

 

Le Cap’ Pass vous permet de prendre en plus des cours dans  

une autre ville de façon illimitée.  
 

 

Par exemple, vous êtes adhérent à Saint Germain-en-Laye et  
vous souhaitez prendre des cours sur Carrières-sous-Poissy. Vous  
allez devoir payer en plus 100 €. Cette somme sera à verser à  
Graduado Bicho do Mato. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau Tarifaire des Cap’ Pass (4 Choix) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-joint un lien qui vous permettra de sélectionner votre Cap’ Pass pour la rentrée 2015 // 2016. 

 

https://docs.google.com/forms/d/1_iERTHzf1J05U2KVBhLsJekhnMsZV9rpkpbujz-iTiE/edit?usp=drive_web# 

 

 

 

 

Nous restons disponibles pour répondre à toutes vos questions  capoeira78szl@gmail.com 

 

 

 

L ’ A s s o c i a t i o n  

PASS N° 1 PASS N° 2 PASS N° 3 PASS N° 4

200 € 100 € 150 € 100 €

Règlement auprès de Professora 

Orlane ou Graduada Pitanga

Règlement auprès de Graduado 

Bicho do Mato

Règlement auprès de Jacky 

Chan ou Oriçao

Règlement auprès de Graduada 

Pitanga

Saint Germain-en-Laye Carrière-sous-Poissy Triel-sur-Seine Montesson

Chatou Verneuil-sur-Seine

Poissy Gaillon-sur-Montcient

C  A  P '   P  A  S  S

https://docs.google.com/forms/d/1_iERTHzf1J05U2KVBhLsJekhnMsZV9rpkpbujz-iTiE/edit?usp=drive_web%23
capoeira78szl@gmail.com

